
Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 20 décembre 2019 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 40

Convocation du Conseil Municipal : 
le 11/12/2019

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 24/12/2019

SEANCE DU 17 DÉCEMBRE 2019

Délibération n° D-2019-489

Groupe scolaire Jacques Prévert - Marchés de travaux - Lot 01
A - Avenant n°2

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Marc  THEBAULT,  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame
Christelle  CHASSAGNE, Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Dominique  JEUFFRAULT,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,
Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Monsieur
Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Madame Josiane METAYER, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie
TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Dominique SIX

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Rose-Marie  NIETO,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Monsieur  Luc
DELAGARDE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Simon  LAPLACE,
ayant donné pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant donné
pouvoir  à  Madame Christine  HYPEAU,  Madame Catherine  HUVELIN,  ayant  donné pouvoir  à
Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE

Excusés :

Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Nathalie  SEGUIN,
Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame Monique JOHNSON.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 décembre 2019
Délibération n° D-2019-489

Direction Patrimoine et Moyens Groupe scolaire Jacques Prévert - Marchés de 
travaux - Lot 01 A - Avenant n°2

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par décision n°2017-342, un marché de maîtrise d’œuvre a été attribué au cabinet LBLF, afin de réaliser
une extension des écoles maternelle et élémentaire du Groupe Scolaire Prévert et réaménager la cuisine
de l’office.

Par délibération du 16 février 2017, le Conseil municipal a approuvé le programme de réhabilitation. 

L’attribution des marchés de travaux a été décidée par délibération en date du 20 mai 2019.

Enfin, le Conseil municipal a approuvé par délibération du 16 septembre 2019, les premiers avenants aux
marchés de travaux portant sur les index de révision de prix, puis du 25 novembre 2019, des avenants
portant sur des modifications de travaux.

Aujourd’hui, de nouvelles adaptations sont nécessaires :

- Lot 01A « Démolition » - Avenant n°2

Afin de ne pas impacter les deux classes qui se situent à proximité de l’office, les travaux de démolitions
et de dépose, d’une durée d’une semaine, vont être réalisés en horaires décalés, générant une plus-
value des coûts de main d’œuvre ;

Montant de la plus-value : 2 995,18 € HT, soit 3 594,22 € TTC

L’incidence financière de l’avenant de travaux cité ci-avant est la suivante :

N°
lot

Attributaire

Montant
marchés
initiaux
en € HT

Montant
marchés
incluant

avenants
précédent

s
en € HT

N°
avenant

Montant 
avenant
en € HT

% total
avenants

par
rapport

au
marché
initial 

Nouveau
montant des

marchés 
en € HT

Nouveaux
montants des

marchés
en € TTC

01
A

TROUBAT 43 508,75
42 668,

75
2 2 995,18 4,95 % 45 663,93 54 796,72

Cet avenant est sans incidence sur la date de livraison de l’opération.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant au marché de travaux, comme indiqué ci-avant ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer, ainsi que les pièces afférentes.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 40
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 5

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


